
LE FNE
FORMATION

 Quelles actions ?

 Soutenir la formation des salariés 
Qui peut en béné� cier ?
  Le FNE-Formation (AME-Entreprise) est mobilisé en prio-

rité au sein des entreprises ou groupements d’employeurs 
de moins de 250 salariés.

  Les actions de formation sont destinées aux salariés 
les plus exposés à la perte de leur emploi, de 
faible niveau de quali� cation par rapport aux besoins de 
main d’œuvre sur leur bassin d’emploi,  en CDD ou en CDI.

Les Conventions FNE-Formation ont pour objet :
  la mise en œuvre de mesures de formation professionnelle, a� n de 

faciliter la continuité de l’activité des salariés face aux transformations consécutives 
liées aux mutations économiques;
  leur adaptation à de nouveaux emplois en cas de changements 

professionnels dus à l’évolution technique ou à la modi� cation des conditions 
de production.

FONDS NATIONAL DE L’EMPLOI
LES CONVENTIONS FNE FORMATION  
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RHÔNE-ALPES

Retrouvez votre Unité départementale de la DIRECCTE 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr
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Le FNE appuie des actions de formation en matière :
  d’accompagnement, de positionnement, de VAE, de bilan de compétences, de lutte contre l’illettrisme…
  de formation quali� ante ou favorisant la polyvalence des salariés en matière d’acquisition de connaissances théoriques et pratiques 

(formation interne ou organisme librement choisi par l’entreprise)
En principe, les conventions sont conclues pour une durée pouvant aller jusqu’à 12 mois.
Le FNE formation est mobilisé dans le cadre d’une opération individuelle (une seule entreprise) ou collective (dans ce cas, la convention 
est conclue avec l’OPCA).

FORMATION
DES SALARIES

 Béné� ciaires
En priorité les salariés les plus exposés à la perte de leur emploi, de faible niveau de quali� cation par rapport aux besoins de 
main d’œuvre sur leur bassin d’emploi,  en CDD ou en CDI.

 Modalites – mise en œuvre opérationnelle

 Objectif

Le FNE formation  doit inciter les entreprises à : 

 mettre en œuvre, en cas de menace de licen-
ciement économique, des actions favorisant le reclas-
sement des salariés

 accompagner les réductions d’horaires de 
travail destinées à préserver les emplois menacés (en 
lieu et place de l’activité partielle)

Conclues avec l’État dans le cadre de sa politique d’appui aux 
mutations économiques, les conventions FNE formation ont pour 
objectif de soutenir la formation des salariés les plus fragilisés 
dans leur emploi.

Le FNE formation peut � nancer des opérations collectives qui 
mutualisent les actions de plusieurs entreprises ayant un objectif 
commun de formation de leurs salariés.

FONDS NATIONAL DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
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Le FNE appuie des actions en matières :
  D’accompagnement, de positionnement, de VAE
  De formation quali� ante ou favorisant la polyvalence des salariés en matière d’acquisition de connaissances théoriques et 

pratique (formation interne ou organisme librement choisi par l’entreprise)
Le FNE soutient les actions mises en place par l’entreprise au delà de son obligation légale en matière de formation, en complé-
ment de la prise en charge de l’OPCA.

Plafonds de prise en charge applicables aux dépenses éligibles : coût total incluant la rémunération chargée des 
stagiaires et les frais annexes éventuels.
Prise en charge de la rémunération chargée plafonnée à 70% pour les actions de formation et 50% pour les actions 
d’adaptation au poste de travail.
Majoration possible de 10 points des taux de prise en charge dans la limite de 70%, lorsque les effectifs béné� ciaires 
sont handicapés ou défavorisés.

70%

PME 
 Moins de 250 salariés
 Chiffre d’affaire inférieur ou égal à 50 million d’euros
 Bilan inférieur ou égal à 43 million d’euros

Petites entreprises 
 Moins de 50 salariés
 Chiffre d’affaire inférieur ou égal à 10 million d’euros
 Bilan inférieur ou égal à 10 million d’euros

60%

PRÉFET
DE LA RÉGION

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

Grandes entreprises 33%

Le dossier de demande doit être transmis par courriel et par courrier à l’Unité départementale de la DIRECCTE avant le démarrage des 
actions de formation co� nancées par le FNE, après validation par l’OPCA du montant de ses prises en charge.

 Faire sa demande auprès de la DIRECCTE

Vos contacts : consultez le site de la DIRECCTE 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr
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 Quels � nancements ?


